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VI. CAMPAGNE DE Apres l'epidemie typhique de Zermatt, en mars 1965, plusieurs autres
MEDIATION EN FAVEUR regions touristiques suisses ont reclame energiquement l'ouverture d'une
DES VICTIMES DE action de reparation et de dedommagement, au nom du pays tout entier.
L'EPIDEMIE DE Le Conseiller federal, prof. Dr H. P. Tschudi transmit ä l'Office national
TYPHOIDE DE ZERMATT suisse du tourisme ainsi qu'ä la Societe suisse des höteliers, avec pres¬

sante recommandation, le projet d'un large geste d'apaisement elabore

par le Dr Max Trösch, president du Tribunal cantonal bernois, ä l'egard
des leses. Tant l'ONST que la SSH y acquiescerent immediatement et
deciderent, suivant le plan de l'initiateur, d'offrir d'une part aux 450

personnes atteintes par l'epidemie de Zermatt le voyage gratuit en
Suisse et un sejour de vacances de 20 jours, egalement gratuit, dans une
station suisse de leur choix; d'autre part, de couvrir les frais de medecin,
d'hospitalisation et de convalescence encourus du fait de l'infection,
cela en dehors de toute procedure juridique. II etait toutefois bien en-
tendu que chacun des interesses conservait toute faculte d'opter pour
la voie de justice.
L'Office national suisse du tourisme s'est charge, en etroite collaboration
avec la Societe suisse des Höteliers, la Federation suisse du tourisme,
l'Association suisse des directeurs d'offices de tourisme, la commune de

Zermatt et le canton du Valais, la Swissair, les Chemins de fer federaux
suisses, l'Administration federale des PTT et Celles des Chemins de fer
prives, de mener k bien cette action de compensation. Jusqu'd mainte-
nant (6 mars 1964) environ 60% des victimes de la typhoide ont bene-
ficie de ces sejours gratuits ou ont accepte — comme par exemple une
partie des employes d'hdtel etrangers — une indemnisation forfaitaire.
Le Dr M. Trösch fut le promoteur de Faction de mediation, qu'il a su
conduire au succes par ses habiles interventions. Un fonds special de

dedommagement, au montant d'un million de francs, fut mis ä disposition

par le canton du Valais et la commune de Zermatt, avec garantie
de la Confederation en cas de deficit. Cette action arrive pratiquement
a son terme; elle a entraine une depense de Fr. 870 000.—.

De nombreux temoignages de reconnaissance nous demontrent que
ces actions, k cöte des satisfactions personnelles offertes aux leses, ont
contribue ä maintenir la bonne reputation touristique de la Suisse.
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